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Article scientifique

Transmission et résistance des prions…

à prion n’est pas aisé et que des confusions avec d’autres

neuropathologies sont fréquentes. Pour un patient en

incubation de la vCJD, le risque infectieux est théoriquement

présent plusieurs semaines voire plusieurs mois avant

l’apparition des signes cliniques en raison de son accumulation

dans des organes lymphoïdes. Cette question se pose de façon

plus limitée pour la CJD classique ou sporadique dans laquelle

le prion n’est pas en quantité détectable dans les organes

lymphoïdes mais peut toutefois être présent de les fibres

nerveuses de tous les tissus innervés en fonction du stade de

la maladie. D’après certains experts, il y aurait en Grande-

Bretagne entre 3 800 et 4 000 patients à risque c.-à-d. ayant

subi un contact direct ou indirect avec du matériel contaminé

par le vCJD. Actuellement, les normes préconisent, qu’après

toute intervention chirurgicale impliquant le système nerveux,

les instruments chirurgicaux soient détruits par incinération,

que le patient soit suspecté d’avoir une EST ou non. Pour la

vCJD, puisque le prion se localise dans divers organes

immunitaires, le système nerveux n’est pas le seul élément à

risque.

Les banques de sang
Jusqu’à tout récemment, la transmission des EST par le sang

n’avait jamais été rapportée chez l’Homme20. Toutefois, le

risque théorique, même en absence de preuves scientifiques,

a contraint certains pays à recourir au principe de précaution

pour protéger leur banque de sang. Au Canada par exemple,

dans la foulée du scandale du sang contaminé par le VIH et le

virus de l’hépatite C, les personnes ayant passé, depuis 1980,

au total, soit trois mois ou plus au Royaume-Uni, soit trois

mois ou plus en France, soit cinq ans ou plus dans une autre

région d’Europe de l'Ouest, ne sont pas admissibles à donner

du sang ou du plasma. De même, les personnes ayant reçu une

transfusion sanguine au Royaume-Uni, depuis 1980, ne sont

plus autorisées à donner du sang ou du plasma. Ces normes

qui peuvent à prime abord sembler arbitraires sont en fait

basées sur un calcul tenant en compte la réduction maximale

d’unités de sang que le Canada pourrait se permettre de

perdre, soit 3 % sans mettre en danger ses réserves de sang21.

Depuis 2004, les trois premiers cas de transmission de vMCJ

par transfusion ont été rapportés chez l’Homme22. La preuve,

bien qu’indirecte, est maintenant scientifiquement admise et

le temps d’incubation se situerait entre 5 à 8 ans après la

transfusion. Il convient toutefois de préciser qu’il s’agit ici de

la variante de la MCJ, où le prion montre une distribution

périphérique plus importante que dans les cas de MCJ

classiques.

Les prions et la dentisterie
La transmission iatrogène des encéphalopathies spongiformes

est un phénomène rare. Jusqu’à maintenant, elle a impliqué

essentiellement les procédures chirurgicales du système

nerveux, les greffes de dure-mère et de cornée et l’utilisation

d’hormone de croissance humaine provenant de cadavres23. Il

n’existe aucun cas démontré de transmission d’EST par

l’intermédiaire de traitements dentaires. Les études chez des

souris transgéniques exprimant la PrPc de hamsters conta -

minés après intervention chirurgicale dentaire réalisée avec

des instruments contaminés par l’agent infectieux 263K ont

démontré la présence du PrPsc au niveau du tissu gingival et de

la pulpe dentaire24. Qui plus est, ces tissus se sont montrés

infectieux chez le même animal.

L’inoculation du prion au niveau de la pulpe dentaire était

aussi apte à causer l’infection du système nerveux chez le

hamster. Dans ce modèle, le PrPsc semble suivre le trajet du

nerf trijumeau. Les hamsters dans cette étude ont été

inoculées avec la souche 263K de la tremblante du mouton.

Les auteurs émettent donc une précaution dans l’inter pré -

tation de leurs résultats en mentionnant qu’il est actuel -

lement impossible de dire si le modèle est applicable à

l’humain25. Toutefois, ces résultats soulèvent cette possibilité,

qui serait à vérifier avec d’autres souches de PrPsc dont 

une vMCJ. En effet, la vMCJ démontre une distribution

périphérique du PrPsc, et une infectivité, plus importante que

dans le cas de la MCJ classique. La recherche de PrPsc dans les

tissus buccaux chez les patients infectés n’a, jusqu’à présent,

pas permis de concrétiser cette crainte. Encore une fois, la PrPsc

devrait être recherchée chez les sujets humains ayant

développé la vMCJ pour les raisons mentionnées plus haut. Il

n’existe actuellement aucune recommandation en dentisterie

en ce qui concerne le traitement des patients atteints de MCJ,

les risques étant considérés comme négligeables. La règle de

base est de toujours maintenir des standard optimaux pour la

gestion des risques infectieux26. Toutefois, certaines pré -

cautions pourraient être instituées, uniquement dans les cas

où un patient serait fortement suspecté d’avoir une maladie

à prion. Vraisemblablement, ce genre de situation ne serait

susceptible d’être rencontrée qu’en milieu hospitalier.
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Les scénarios suivants pourraient servir de guide et sont

inspirés de l’article de Smith et al27.

Scénario #1 : Un cas probable de CJD
La patiente A a récemment reçu un diagnostic probable de

maladie de Creutzfeldt-Jakob. Cette patiente se présente à

votre bureau pour y recevoir des soins dentaires de base et

vous fait part de son état de santé.

Gestion du cas. Il est peu probable que ce genre de patient

se présente à une clinique dentaire privée pour y recevoir des

soins. Au stade où la patiente cherche une aide médicale, les

signes cliniques de l’affection neurologique sont déjà

apparents. Il est à prévoir que cette patiente serait référée à

une clinique associée à un centre hospitalier. Toutefois, les

lignes directrices suivantes sont suggérées. La directive prin -

cipale affecte la notion de précautions universelles. Dans un

cas de MCJ suspectée ou confirmée, tous les instruments

dentaires devraient être à usage unique. Ce qui, dans le cas

d’une suspicion de MCJ, implique que les instruments

devraient être placés en quarantaine dans un contenant fermé

et bien identifié jusqu’à la confirmation du diagnostic. Il est

bien entendu, qu’avant cette quarantaine, tous les instruments

doivent être nettoyés et stérilisés suivant les standards de

base. Si le diagnostic est confirmé (probablement après le

décès de la patiente) les instruments devraient être incinérés.

Dans le cas où la MCJ est exclue, les instruments peuvent

reprendre leur place dans le roulement de l’instrumentation.

Mise à part la gestion de l’instrumentation, aucune précaution

particulière n’est nécessaire et les précautions universelles

s’appliquent. Certains auteurs suggèrent d’employer des

systèmes de succion et des conduites d’eau indépendantes 

de l’unité dentaire principale. Toutefois, ces dernières

recommandations ne font pas l’unanimité et seraient pro -

bablement inutiles.

Figure 3. Ce davier a subi un cycle de stérilisation à l’autoclave avant d’avoir

été adéquatement nettoyé. La matière organique s’est incrustée dans les

sillons de l’instrument. Il faut savoir que l’autoclave (et le Statim) « cuisent »

les dépôts organiques, les rendant encore plus tenaces au nettoyage.

L’adhérence des prions est alors favorisée.

Scénario #2 : Un membre de la famille

d’une personne décédée de MCJ
Un de vos patients réguliers se présente à votre clinique pour

vive douleur à une dent. Lors du questionnaire de routine, vous

apprenez que le père de votre patient est décédé de MCJ. Vous

entreprenez les traitements d’urgence, mais vous vous demandez

si des précautions particulières doivent être prises.

Gestion du cas. Bien que des cas de MCJ puissent avoir un

lien génétique familial, ils représentent moins de 15 % de tous

les cas rapportés. Ainsi, un simple lien familial avec une personne

diagnostiquée ou décédée des suites d’une MCJ ne représente

pas un facteur de risque suffisant pour changer ses pratiques

en regard du contrôle de l’infection. Cette situation ne requiert

donc aucune précaution particulière.

Scénario #3. Un patient âgé dans un

centre d’hébergement, suspecté d’avoir

une MCJ, a besoin d’une nouvelle prothèse
Gestion du cas. La salive ne représente pas un vecteur de

transmission de la MCJ. Dans le cas de la confection ou de la

réparation d’une prothèse, il n’y a pas de procédure invasive

anticipée. L’instrumentation n’entrera en contact ni avec le

sang ni avec le tissu nerveux. Aucune précaution particulière

n’est nécessaire. Tout au plus, la prothèse ou les empreintes

devraient être lavées à l’eau et ensuite désinfectées dans un

désinfectant compatible avec les matériaux. Ainsi, une immer -

sion peut être envisagée ou, ce qui est recommandé, la pièce

peut être vaporisée avec le désinfectant (p. ex., eau de Javel

diluée 1 : 10) et enfermée dans un sac étanche pendant au

moins 5 minutes. Ces procédures devraient de toute façon être

entreprises pour toutes les prises de prothèses.

Considérations générales. Les prions sont des protéines

très hydrophobes. De par cette nature, les prions adhèrent

fortement aux matériaux et particulièrement à l’acier inoxydable.

Une des règles fondamentales consiste à éviter que les

contaminants (salive, sang, tissus) sèchent sur l’instrumentation.

Le nettoyage rigoureux est donc d’une importance cruciale. Il

ne faut jamais commettre l’erreur de stériliser un instrument

souillé dans le but de le rendre sécuritaire à la manipulation

(fig. 3). Ainsi, certains articles comme les fraises et les limes

endodontiques ont tendance à retenir les contaminants dans

leurs aspérités et sillons. Ces articles ne devraient pas être

réutilisés; la plupart sont à usage unique et devraient être

traités comme tel, peu importe le patient ou la procédure. Les

procédures classiques de désinfection, asepsie et stérilisation

peuvent être utilisées en toute confiance sauf dans le cas
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particulier et rare où vous êtes en présence d’un cas confirmé

de MCJ. Pour ce qui est de la stérilisation, un autoclave à vacuum

devrait être préféré. Ces autoclaves permettent d’atteindre

plus efficacement les aspérités, les fins conduits et les articles

poreux et ont démontré une meilleure performance pour la

destruction des prions.
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